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La possibiljté d'une telle interprétationporte atteinte
Stïnaconsidération professionnelle,et je vous prie de
vouloir bien accueillir ma légitime protestation contre
l'abus injustifiablequi a été fait de mon nom.

Veuillez agréer, monsieur le directeur, l'assurance de
ma considérationla plus distinguée.

D' P. LE GENDRE,
Médecin de l'hôpital Tenon.

FAITS DIVERS
1*A TBMPÉKATXTRB

Bureau centralmétéorologique
Vendredi 3 mars. Le baromètre descendsur l'Eu-

jnope excepté en Scandinavie. Une zone de faibles pres-
sions, dontle centre est entre les Açoreset Madère, se
propage vers l'ouest du continentoù, la baisse est de
10 mm., une autre s'étend du Nord de l'Ecosse à la
mer Noire. La pression est encore élevée et comprise
sntre 765 et 770 mm. dans le sud des Iles-Britanniques,.
la France, l'Italie et l'Algérie.

Le ventest faible et variable sur la Manche et la.
Provence;il souffle de l'est en Bretagne et en Gascogne.

Des neiges sont signalées dans le nord et l'est de
l'Europe;en France, la sécheresse continue.

La température s'abaisse sur les Iles-Britanniques,
dans le nord et l'est de la France.

Ce matin, le thermomètre marquait 24? à Hapa-
randa, –3» à Paris, Clermont, -f- 14° à Alger.

On notait + 3° au puy de Dôme et au mont Aigoual,
•«• 4» au pic du Midi.

En France, un temps beau et frais avec brumes par
place est encore probable.

A Paris, hier, nuageux.
Moyenne d'hier, 2 mars, M, supérieur» de0«7 à la

normale.
Depuis hier, midi, température maxima +15»1 mi-

jrânum de ce matin: 2'9.
A la tour Eiffel, températuremax. 10'5; min. + 3*1.
Baromètre, à sept heures du matin 768 mm- 6. En

baisse,
Situation particulièreaux ports

Manche. Mer belle:à Dunkerque, Calais, Boulogne,
au Havre et à Cherbourg.

Océan. Mer belle à Brest et à Lorient,
Méditerranée. Mer belle à Marseille, à Sicié età

Nice.
Corse. Mer belle aux îles Sanguinaires.

LE DRAME DE LILLE. Mercredi devait avoir liéu
Sans le cabinetdu juge d'instructionde Lille, M. De-
lalé, l'interrogatoire du frère Flamidien, l'auteur
présuméde l'assassinat du jeune Foveaux,et sa con-
frontation avec six frères.

Au début de l'interrogatoire, Mo Chesnelong, dé-
tenseur de l'accusé. a formulé la protestation sui-
vante, dont il a. demandé, l'insertion. au procès-ver-
bal

p

Avant qu'il soitprocédé à l'interrogatoirede l'inculpé'
la défense proteste contre tous les interrogatoires,con-
frontationset généralementtous actes d'instruction ac-
«omplis sous prétexte de flagrant délit, accomplis en
violationde la loi des 8 et 10 décembre 1897, et réserve
expressément les droits de la défense.

M* Chesnelong croitdevoir en autre protestercontre
la confrontationimposée à l'inculpé le jeudi 9 février,à
l'amphithéâtre de la Facultéde médecine, et les procé-
dés d'un autre âge employés dans cette confrontation
pour lui arracher un aveu de culpabilité,alors qu'il
a'existaitcontre lui ni preuve, ni même présomptions
sérieuses, et que l'instruction avait le devoir de présu-
mer son innocence.

Le juge d'instruction ayant refusé l'insertion de
cette protestation, M* Chesnelong s'est retiré etl'in-
tierrogatoir©n'a pu avoir lieu.

M' Çhesngldrrgr,,questionné par Y Echo du Nord,,
B'esi explique ainsi sur cet incident

Il ,s'estélevé un petit incidentau début de l'interro-
gatoire entre M. DeJalé.etmoi. Nous no sommes plus
laceord.

Votre protestation est lasée sur des illégalités
qui auraient été commises au cours de l'instruction?'Z

Oh, tout est illégaldans cette affaire, ils ont tout
lait sans en avoir le droit, ils se sont livrés à toutes
sortes de fantaisies macabres.

Quelle à été particulièrement l'irrégularité com-mise?
Ils ont opéré comme dans un flagrant délit et n'en

avaient pas le droit; en un mot, ils n'ont pas respecté
la loi de 1807.

UEcha du Nord donné ensuite de cet incidentune
autre versionque voici

Quand M0 Chesnelong et son client, le frère Flami-
dien, eurent pénétré dans le cabinet du juge d'instruc-
tion, celui-ci allait commencerl'interrogatoire de Fla-
midien, mais M" Chjesnelong demanda la parole pour
protester d'abord, dit-il, contre les illégalités de la
procédure.

Usant de son droit et libre, de mener son instruction
eomme il l'entend, M. Delalé répondit à M0 Chesnelong
que c'était l'Inculpé qui devaitêtre interrogé et non
son avocat. Il lui refusa la parole.

M» Chesnelong se retira non sans avoir protesté'de
iBouveau contre les irrégularités de l'instruction, pré-
lentlant qu'il n'y a pas:eu de flagrant délit autorisant
l'arrestationde son client.

Par suite de cet incident,six frères, qui avaient été
convoqués à troisheures pour être confrontés avec l'in-
sulpé, ont été prévenus qu'ils n'avaient pas à se déraa--
gpr pendant cette journée.

M. Delalé va poursuivre,le cours de son enquête.
Le frère Flamidien sera de nouveau extrait de sa

,prison pour être interrogédevantson défenseur.

INCENDIE. Un incendie vientde détruirele villagee
de "Vernîne, canton do Rochefort, arrondissementde;
Clermont-Fcn-and.

Le feu a pris mercredisoir, vers deux heures, et
en quelques minutesvingt-six maisons couvertes
en chaume ont. été la proie des flammes.

Les pertes sont évaluées à 200,000 francs environ.
Plusieurs familles se trouvent ainsi dans la mi-

«èr-o la plus complète.

INFORMATIONSDIVERSES
La réception de l'Uôtelde Ville. La deuxièmesor

lée^fle l'Hôtel de Villes qui avait <été ajournéepar suite
du décès du préBidontde la* Bépublique aura lieu le
samedi 25 mars.Enadoptantcette date le bureau du 'Conseil munici-
pal a décidé que le syndicn'adresserait pas de nouvelles
invitations et que les cartes distribuées pour la soirée
au 18 lévrier" seront valables le 25 mars.

Les deux réceptions suivantes auront lieu laset
22 avrilprophain,-

La réception qui devait avoir Hou à l'hôtel de la
présidence de la Chambre des députés demain samedi
îmars est-remiseà une date ultérieure.

Le prochain dfijeuner du Groupe diplomatique et
colonial aura lieu, comme d'habitude,le premier mardi
•du mois» au Grand Cercle républicain celui de mardi
prochain, 7 mars, sera présidé par M. Laferrière,gou-
verneur général de l'Algérie. Les personnes .désireuse»
J'y assister sont priées dt s'adresser A.M. H. Pensa,
$assa£e des Princes.

Un nouveau tramway. Une enquête est ouverte de-
puis hier jusqu'au 1" avril 1899, sur un projet, pré-
senté par la Compagnie générale des omnibus en vue
(de l'établissementd'une ligne de tramways ai traction
mécaniqueallant de la gare du Trocadéro,(Ceinture) à,

FEUILLETON OU CttttpS
BU 4 MARS 1899..

REVUEAfiÛNÔlIfllIE

Le troisième congrès de la Société da l'alimentation
rationnelledu bétail. Son ordre du jour:'La ques-
tion da régime fiscal du sucre et la loi sur la répres-
sion des fraudes dans le commerce des denrées ali-
mentaires du .bétail. Nécessité d'amendementsà la
loi votée, par le Sénat, le 2 février dernier. Exten-
sion de la compétencedes juges de paix. Progres-
sion de la majoration dolosive du prix des aliments
du bétail et des matières fertilisantes. Vœu à
émettre.

La Société de l'alimentationrationnelledu bé-
tail ouvrira, demain samedi,sous la présidence
du sénateurMir, son troisièmecongrèsau palais
des Machines (salle du jury). Coïncidant avec le
concours général agricole, qui attire chaque
année au Champs de Mars l'éUle des éleveurs
français, le congrès aura le succès de ses de-
vanciers, Les questions si importantes pour
l'agriculture qui font l'objet de ses études y se-
ront traitées par les hommes compétents: le
Parlement trouvera, dans lès discussions qui
vont s'ouvrir, des vues et des vœux dont il
pourra utilement s'inspirerdans l'examen et le
vote de plusieurs projets de loi, déposés sur le
bureau de la Chambre, tels la réforme du ré-
gime fiscal du sucre (i), la répression des frau-
des sur les denrées alimentaires et sur les pro-
duits agricoles. Nous ne saurions donc trop
engager les agriculteurs à venir prendre part
aux réunions du congrès. Le mouvementd'opi-
nion qui se forme sur une question, lorsqu'il
s'appuie sur une connaissance exacte des élé-
ments qui la composent, doit nécessairement
concourir à éclairer les pouvoirs publics et
influer sur leurs décisions.

Le 2 février dernier, le Sénat a voté, sans
amendement, le projet de loi déposé le 6 avril
1808 par le ministre de l'agriculture sur la ré-
pression des fraudes et falsifications dans le

(il Demainparaîtra, à l'occasiondu congrès, une bro-
cUurtt intitulée le Sucre dans l'alimentation de l'hommett des animaux où j'ai condensé et résumé l'état de la
question sucrièro; et l'emploidu sucre et de la mélasse
dans l'alimentationdu bétail. Librairie'da Temps.
tibrairie Bei^gei-tevrault et Librairie agricole de ta
VaUonrustique.

la gare du Luxembourg, par l'avenue I4:enri-Ma.rtin, la
place du-Trocadéro, l'avenue du Trocadéro. la place et
pont de l'Aima,le quai d'Orsay, le boulevardSaint-Ger-
-main, la rue de Seine, la rua de Tournon, la rue de
Vaugirard, la rue de Médicis, laboulevard Saint-Mi-
chel, la rue Gay-Lussac.

Provisoirement, jusqu'à ce que la quai d'Orsaycom-
pris dans l'enceinte de l'Expositionsoit,rendu à la cir-
culation, les voitures suivraient, à partir de la place de
l'Aima, l'itinéraire Gare de Lyon-Placede l'Aima »,),c'est-à-dire le Cours-la-Reine, la place de la Concorde,
le quai des Tuileries,le pontet la rue de Solférino, pour
gagner le boulevard Saint-Germain.

Au départ de la gare du Luxembourg, les voitures
gagneraient la voie unique de la rue de Médicis, puis
elles pénétreraientdans la rue Corneille, traverseraient
la placé de l'Odéon, suivraient la rue de l'Odéon, pour
rejoindreensuite le boulevard Saint-Germain.

La Ligue contre la tuberculose, dont on connait les
efforts et l'utile propagande, a entrepris de faire, en
quelquesorte, l'éducationsanitaire du publie en ce qui
concerne la prophylaxie de cette terrible maladie. Par
ses soins, plus de deux cents conférences ont déjà été
faites en France depuis sa fondation, et elle se propose
d'inaugurer à Paris son enseignementantituberculeux
avec le concours de seize de ses membres appartenant
au corps médical. La première série de ces conférences
aura lieu la semaineprochaine,le mardi 7 mars,dans
les 2°, 5», 6\ 8-, 10», 13°, W et 16' arrondissements,le
mercredi 8 mars dans les 9» et 17» arrondissements, le
le jeudi 9 mars dans les 12% 15' et 20» arrondissements*
le samedi 11 mars dans les 4a et 11" arrondissements,
et l& lundi 13 mars dans le 3« arrondissement.Les con-
férences auront lieu à huit heures et demie du soir
dans des locaux qui seront ultérieurement indiqués
une petite brochure de huit pages résumant la confé-
rence sera distribuée gratuitement à chaque auditeur.

-Les machinesà coudre sont livréesavec un premier
versement de3 francs, les cyclesavec un versementde
10 francs par 100 francs; les motocycles et voiturettes
avecun quart, à l'administration pufayel. Exposition
de mobilierspar milliers. Nouvelles attractions.

TRIBUNAUX
Un jugement du tribunal de Château-

Thierry en appel. Notre correspondantparti-
culiernous écrit d'Amiens

Le 20 janvierdernier, le tribunal correctionnel des
Château-Thierry, présidé par M. Magnaud, pronon-
çait l'acquittementd'un nommé Lucien Chiaforando,
âgé de dix-septans, surpris le 17 décembre 1898 par
un gendarmeau momentoù il se livrait à la mendi-
cité dans les rues de la Ferté-Milon.

Ce jugement fut frappé d'appel par le procureur
de la République sur la demande du procureurgéné-
ral d'Amiens. L'affaire est venue aujourd'huidevant
la deuxième chambre de la cour, présidée par M.
Oudin. L'avocatgénéral Lefaveraisoccupait le siège-
du ministère public. M0 René Viviani, député,, était
assis au banc de la défense.

Le prévenu est un tout jeune homme rit' habite
actuellementavec sa mère, 6,. rue d'Orchampt, à-
Paris. i > Pe

Le rapport de l'affaireà été fait par le conseiller
Pinson. Notons au passage que le prévenu a subi
quatre condamnations. Il fut élève des frères des
écoles chrétiennes,puis à l'âge de onze ans il entra
à.la maîtrise de l'église-Saint-Pierre-de-Mbntmartre
où il appritle chant. Placé chez un emballeur, il ne
put y rester, son pèreétant mort et sa mère estimant
qu'il ne gagnait pas assez.

Envoyé dans la Haute-Marne, il revint bientôt à
Paris. Sa mère avait changé de domicile. Après l'a-
voir en vain cherchée, lé jeune Chiabrando erra de
tous côtés» En 1897 il est à Montargis où le tribunal
le condamne à vingt-quatre heures de prison pour
vagabondage..II. subittrois autres peines en 1898, à
Avesnes, à Nevers et à Bourges..

1 Commentant le jugement de Château-Thierry,le
conseiller rapporteur dit que le rôle de, la cour est
d'appliquerles lois telles qu'elles sont tant qu'elles
n'auront pas été modifiées. La thèse du tribunal de
Château-Thierry est-elle fondée en doctrine et enjurisprudence ? S'appuyant sur des auteurs qui ont
traité là question, le rapporteur soutient que non.

Dans le court interrogatoire qu'il a fait subir au
prévenu, le présidentOudin a rappelé ses pérégri-
nations à travers la France, son séjour de teâis
mois en Belgique. Sur une question, le prévenu a
répondu que, depuis le jugement de Château-
Thierry, il a été employé chez un M. Jacob, à Pu-
teaux, lequel, apprenant ensuite que le jugement
était frappé d'appel, l'avait renvoyé.

L'avocat général Lefaverais- a réclamé: l'infirma-
tion du> jugement de Château-Thierry.

L'arrôt que vous allez rendre, a-t-il dit en substance,
est attendu de tous ceux qui s'occupentde cette grave
question de la mendicité. II. peut avoir une grande in-
fluence et fixer définitivementun point de jurispru-dence.

Les surprises que cet appel fait'naître se dissipe-
ront facilementsous la clarté et l'évidence des faite.

Le tribunal de Château-Thierry, poursuit lé minis-
tère public, après avoir proclamé le droit' au vol, sem-
ble vouloir proclamer le droit à la mendicité.' U estcer-
tain qu 'il existe dans la. loi une bizarreriequ'ilfauttran-
cher. L'article274 dit que toute personne qui aura été
trouvéemendiant dans un lieu pour lequel il existera
un établissement public organisé afin d'obvier à la
mendicité sera'puriie de trois à six mois d'emprison-
nement,«t. sera, après l'expiration desa peine, conduite
au dépôt de mendicité, tandis que l'article 275 porte.
que, « s'ils ont été arrêtés hors du canton de leur rési-
dence, ils (les mendiants)seront punis d'un emprison-
nementde six mois à deux ans ».Les dépôts de mendicité ne sufflifaientpas s'ils de-
vaient recevoir tous les vagabonds .valides. Eni tout
cas, Chiabrando ne pouvait pas- être admis à l'hospice
de Montreuil-sous-Laon1.En présence1 do quel genre de
mendiantse trouve-t-on?Chiabrandoa toutes les habi-
tudes et tous Las "Caractères -du vagabond. C'est un-
jeune homme dangereux qu'il fallait arrêter.

Je ne demande pas une peine, rigoureuse;diten ter-
minant l'avocat général. Je n'hésite pas à dire que je
ne voudrais pas voir Chiabrandoincarcéré de nouveau,
je ne veux -pas qu'il retourne en prison.- îl est jeune, il
peut rentrerdans le droit chemin mais il faut le con-
damner pour affirmerun principe, parce que c'est un
délinquant.11 a été détenu préventivement,si la peine
que vous lui appliquerez1dé passait; le délai de la pré-
vention, je n'hésiterais pas à m'adresser au président,

,de la République pour solliciter sa, grâce;
Me ^VTviani a plaidé l'acquittetnênt.
L'arrêt sera rendu aujourdUuii vendredi.

Taux d'admission au passifde la liquida-
tion des obligations de Panama. La pre-
mière chambre du tribunal civil de la Seine, prési-
dée pac M. Baudouin, a rendu, hier, un jugement
qui intéresse les porteurs d'obligations de Panama.

Elle a décidé que les cinq premières séries d'obli-
gations seraient admises aupassif de. la liquidation,
aux tauxrespectifsde 443 ft. A8, pour la première;
302; fr. 41 pour la seconde 537 fr. 02 pour la troi-
sième r 557 fr. 10 pour la quatrième,et. 518 fr. 28
pour la..cinquième:

Quant aux deux dernières séries (bons et obllga-

commerce des denrées alimentaires. La Cham-
bre est actuellement saisie de ce projet de loi. Il
est grandement à souhaiter, dans l'intérêt des
agriculteurs qu'elle ne se borne pas à adopter
purement et simplement la loi votée parle, Sé-
nat mais qu'elle la complètepar une disposition
spéciale concernant les engrais et les produits
-agricoles,. indispensable pour en assurer l'efll-
eacité et aider à son application.Le jour même
où le Sénatvotait la loi (i) je commençaisà ex-
poser les lacunes regrettables de la législation
sur la fraude dans le commerce des engrais,
lacunes aisées à combler grâce au caractère
général de la, loi en discussion qui vise la ré-
pression d'es fraudes et falsifications des mar-
chandises de toute nature. J'appelle donc
toute l'attention des membres, du congrès d'ali-
mentation sur l'examen de la loi en question
les vœux que ce congrès pourrait émettre à ce
sujet ne sauraient manquerd'être pris en con-
sidérationpar la Chambre lors dé la discussion
et du vote très prochain, il faut l'espérer, de la
loi soumise en ce moment à ses délibérations.

J'ai montré dernièrement comment, malgré
la loi. de 18.88 sur la répression de la fraude
dans le commerce des, engrais, les petits culti-
vateurs, qui sont à la fois, les plus nombreux et
les plus intéressants, sont encore journellement
victimes des agissements éhontés de la bande
noire qui exploite nos campagnes. C'est bien
pis encore, en ce qui regarde les panacéesali-
mentaires pour le bétail et les drogues de toute
nature dont on préconise les merveilleux effets
pour la destruction du phylloxéra, du mit-
dew, etc., et autres fléaux de nos récoltes.

Il y a plusieurs moyens à employer simulta-
nément pour préservernos petits cultivateurs
des méfaits de tous les exploiteurs:qui les as-
saillent. Le premier consiste à les instruire
des dangers aûxquels les expose la paroledorée
des commis-voyageurs d'un commercevéreux,
en leur enseignant les notions simples,suffisan-
tes pour apprécierla valeur des produits qu'on
leur offre mais,de plus,en attendantla diff usion
de ces connaissances élémentaires qui, malgré
leur simplicité,mettrontbien du temps encoreà
pénétrerdansles masses rurales, il faut dévelop-
per chez nos paysans l'initiative individuelle,
point de départde tout progrès, et l'esprit d'as-
sociation pour la défense de leurs intérêts.

A défaut de notions techniques sur la compo-
sition et la valeurdes denrées alimentaires du
bétail, des matières fertilisantes, des insectici-
des, etc., le plus humble de nos cultivateurs
peut trouverdans le syndicat agricole le plus
voisin de son village une protection efficace
contre les fraudeurs dont il est la proie facile,
grâce à son ignorance.

•tttVoir Revueagronomiquedu 2 février1839.

tiens à lois), fe tribunal a ordonné une expertise
pour déterminer le montant des sommes à raison
desquelles leur admission sera faite.

ACADÉMIE FRANÇAISE

KECEPTION DE M. GUILLAUME

Contre toute attente, la séance où la mémoire
de M. le duc d'Aumaledevait être célébrée ne
paraît pas avoir fait prime. Soit que la notice
substantielle de M. Georges Picot, à l'Académie
des sciences morales et politiques, ou la notice
pimpante de M. Larroumet, à l'Académie des
beaux-arts, eussent défloré le sujet; soit pour
toute autre raison, le « centre », le fameux cen-
tre n'étaitpas, hier, rempli commeaux grands
jours. Il a fallu sortir moins de banquettes sup-
plémentaires, moins de tabourets de paille, et
l'on trouvait où mettre ses jambes, jouissance
rare à l'Académie.

Le discours de M. Guillaume, enrhumé, a été
lu par M. Brunetière. M. Brunetière lit vite, et
l'on a goûté la rapidité de sa lecture. Encore
l'a-t-il gratuitement allongée d'une syllabe,
toutes les fois qu'il a rencontré le mot lorsque.
Pourquoi donc M. Brunetière prononce-t-il,
avec une insistance affligeante, loneque? On
m'accusera de chercher la petite bête pas du
tout. M. Brunetière passe pour un bon diseur,
et il tient à en avoir le renom. Il ferait bien de
corriger ce léger travers.

N'ayant jamais entendu M. Guillaume,je ne
sauraisdire si son discours a gagné ou perdu à
emprunter l'organe d'un ami. Car un discours
peut perdre, même à être très bien lu, s'il n'est
pas lu par celui qui l'a écrit. Il existe un rapport
naturelentre la manière dont on parle et la ma-
nière dont on écrit, puisqu'aussi bien, l'on pro-
nonce intérieurement la phrase que l'oncom-
pose. Et il n'est pas du tout certain que telle
page, fine ou grave, du beau discours de M.
Guillaume n'eût pas pris plus de valeur, dite
par lui. Un artiste épris de juste proportion et
d'harmonie ne s'étonnera pas de m'entendre ex-
primer ce regret.

M. Mézières possèdela grande, habitude des
séances académiques, l'art de choisir et de con-
duire les développements les plus propres à
intéresser et à plaire. Il a été» en outre, particu-
lièrement lié avec le duc d'Aumale, et, dans sa
jeunesse, il s'est rencontré, à Rome, avec le di-
recteur actuel de l'Ecole française. Comment
n'eût-il pas trouvé, parmi tant de., souvenirs,
l'anecdote heureuse, le trait révélateur d'une
physionomie? Je ne vois rien à ajouter aux
deux.portraits qu'il a tracés. J'essayerai seu-
lement de noter ici l'impression que me lais-
sent les écrits de M. Guillaume,et la figure du
due d'Aumale. Non sans quelque inquiétude.
Biendes années, bien des événements,plusieurs
révolutions du goût, plusieurs révolutionspoli-
tiques séparent ma génération de celle à la-
quelle appartenait le duc d'Aumale, à laquelle
appartient M. Guillaume.A cette distance, et
dans ces conditions,est-il facile de comprendre
une oeuvre, un homme? On n'est jamais sûr de
les avoir compris. Mais on peut toujours dire
comment on se les explique à soi-même.La cri-
tique a. tort, si elle promet davantage.

M. Guillaume eslunsculpteurde grand talent
et un écrivain de mérite. Il y a, sans doute,
quelque chose de factice à considérer isolément
1 écrivain. On peut se rassurer toutefois; en.
songeant qu'un artiste qui dissertesur l'art fait,
sans le vouloir, la théorie de son tempérament
c'est la même pensée, la même sensibilité qui
dirigent la plume et le ciseau. A dégager les
idées maîtressesdu théoricien, on ne s'éloigne
pas autant qu*iï semble de l'artiste, et quand on
a défini l'écrivain, on est bien près d'avoir ca-
ractérisé le sculpteur.

Ouvrez les écrits de M. Guillaume, ses noti-
ces biographiques,,son étude sur Michel-Ange,
ses Salons, ses«ssais sur le dessin. Vous y ver-
rez reparaîtresouvent certains termes sympto-
matiques, les mots « ordire, logique, raison ».
L'art, pour M. Guillaume n'est pas l'imitation
de la nature, encore moins la recherche de
l'agréable. C'est, si j.e ne me trompa, l'effort
pour pénétrer «l'essence » des êtres, des cho-
ses, et pour exprimer cette « essence »., k l'aide
de formessobres,simples, harmonieuses, et qui
soient un symbole plutôt qu'une copie.. De là,
son admiration pour l'art grec, précis tout en-
semble et idéaliste. -De là sa confiance dans les
études classiques» celles du collège, celles de
l'Ecole des beaùx^arts.Deles deux préoccu-
pations qui percent à tout propos chez lui
maintenirle contact entre.Tartet la science,, qui,
seule, rend l'artiste capable d'atteindrela« vé-
rité »i unevërité, faite de notions claires, et dis-
tinctes, etde mesures exactes; maintenir le con-
tact entre l'art et la philosophie,déterminer les
règles d'une, esthétique, à la fois sévère et sou-
ple. M. Guillaume m'apparaît comme un car-
tésien, qui s'est longuement penché sur les mar-
bres antiques. Il rêve d'unir la méthode du phi-
losophe français autour de main inimitabl&de
l'artiste grec.

On s'explique ainsi les jugements qu'il poile
sur les ouvrages contemporains. Il loue Bau-
dry d'avoir compris le « caractère' immaté-
riel de la peinture ». Il parle d'une ébauche
de Barye, et il dit que, bien que la forme
n'existe pas encore, « l'idée du lion » est irrévo-
cablement fixée dans cette ébauche. Voici une
toile où Bastien-Lepage a peint un vieux pauvre
sur le seuil d'une maison, et un enfant qui vient
de lui faire l'aumône. M. Guillaume écrit que
l'artiste « a voulu poser à sa manière le pro-
blème <âe la mendicité ». Il ne lui déplaît point
qu'une œuvre d'artdonne à «penser », et même
à « réfléchir ». Ici, ce me semble, l'équilibre est
rompu entre le Grec et le cartésien, et c'est
celui-ci qui l'emporte.

Qui ne sent le péril de cette doctrine, et com-
bien if serait à craindre que l'artiste, jaloux de

Les syndicats agricoles sont, quant à présent,
la meilleure sauvegarde des intérêts de la pe-
tite culture pour l'achat des engrais, des fourra-
ges, aliments concentrés, etc.

Le secondmoyen de protection réside dans la
promulgation de lois réprimant sévèrement
les tromperies sur la nature et la valeur des
produits vendus au cultivateur. Ces lois exis-
tent en Angleterre et en Belgique, où elles vi-
sent les fraudeset tromperies dans la vente des
semences, des engrais, des aliments concentrés
(tourteaux),des insecticides, des anticryptoga-
miques, des principes favorisant la production
végétaleou animale (en dehors des principes
nutritifs essentiels), tels que substances aroma-
tiques, toniques. stimulantes,, apéritives, etc.,
en un mot toutes les matières auxquelles le
vendeurattribue une action spécifique.

En France, jusqu'iei, la fraude des engrais a
été seule soumisepar la loi de i888 à la répres-
sion par les tribunaux. D'après la loi belge du
21 décembre 1896, tous les produits énumérés
plus haut doivent être vendus avec garantie
d'une teneur déterminée en principes utiles,
comme le sont, chez nous, les matières ferti-
lisantes. Le législateur belge ne s'est pas con-
tenté d'édicter l'obligation pour le vendeur de
spécifier la nature et la quotité des substances
renfermées dans le produit qui fait l'objet d'un
marché, ainsi que va le faire la loi en discus-
sion il a voulu prévenir la majoration exces-
sive du prix des matières vendues, majoration
qui constitueun moyen habile de tourner la loi.
11 nesuffit pas, d'après la loi belge de 1896, que
l'engrais,l'aliment, ou l'insecticidevendus aient
le titre en principe utile garanti sur la facture
ou inscrite dans le marché; il faut encore que
le prix, obtenu trop souvent par surprise,
n'excède pas d'une manière exorbitante la mer-
curiale des marchés au momentdu contrat de
vente. La loi belge donne à l'acheteur l'action
en réduction de prix ou en rescission de mar-
ché lorsque le préjudice qui lui est causé
par une majoration de prix d'un engrais ou
d'un aliment du bétail dépasse d'un quart sa
valeur commerciale établie par l'expertise, en
tenant compte de la mercuriale à la date de la
convention, des frais de mélange et de broyage,
et, s'il y a lieu, des frais d'emballageet des frais
généraux.

Le commerce honnête a applaudi unanime-
ment, en Belgique, à la promulgation de cette
loi tout à son avantage, un écart de plus de
25 0/0 dans la valeurvénale d'un produit étant
considéré par lui comme une impossibilité.Le
négociant véreux, au contraire, se trouve sin-
gulièrement enUavé dans ses opérations lou-
ches par l'article 6 de la loi belge. Un engrais
vulaai)3 à. 7 traBCS.les 100 kilos etvendu autour-

faire penser et réfléchir, n'en vînt à sacrifier la
pureté de la forme, sans laquelle il n'y a pas
d'oeuvre d'art, et même le souci de plaire aux
yeux, autre condition non moins indispensable ?P
Telle n'est pas, assurément, la tendance person-
nelle de M. Guillaume.Mais la voie où il convie
les artistes à entrer est une voie.étroite, bordée
de précipices, une voie par où il est plus facile
d'arriver à la maigreur, à la sécheresse, à la
froideur, qu'à la pleine et brillante et chaude
harmonie.

Toute cette esthétique est, d'ailleurs, présen-
tée avec infiniment d'élégance et de noblesse,
avec un peu de solennitéparfois, et un certain
tour dix-septième siècle,, qui ne déplaît point.
Les remarques fines et pénétrantes abondent.
L'impression dernière est, pourtant, que tout
cela retarde un peu sur le temps présent, et
ne s'ajuste pas absolumentaux exigences de
notre sensibilité.Oh elles sont très confuses,
très difficiles à démêler, ces exigences. Mais
elles existent, elles veulent être obéies. Je sais
bien qu'il y a dans la philosophie de l'art une
part de vérité éternelle, et que M. Guillaumese
propose précisément d'en rappeler les titres, et
d'en maintenir les droits, contre la mode, les
partis pris, l'ignorance, les influencesamollis-
santes et alanguissantes qui rôdent dans l'air.
Oui, tout cela est vrai; mais il n'empêcheque
cette voix, qui tombe de haut, arrive un peu
lointaineà nos oreilles.

Le duc d'Aumalea résolu lé difficileproblème
d'un prince vivant en citoyen dans une républi-
que. Il faut, pour soutenir ce rôle, de rares
qualités d'esprit et de caractère. Tous,ceux qui
l'ont connu témoignent qu'il possédait ces qua-
tités à un haut degré. On ne reverra plus,, dans
notre démocratie,d'homme ayant approché si
près du trône, jouissantd'aussi grandes riches-
ses et obligé, par les circonstances,de se, créer
une existencevoisine, autant que possibie, des
conditions communes.Les « prétendants » sont
jeunes ils n'ont pas eu pour père un roi ou un;
empereur; ils n'ontpas à leur disposition l'hé-
ritage des Condé. Et s'ils laissent des fils, qui
continuent à « prétendre », ceux-ci seront, se-
lon toutes les vraisemblances,encore moins ri-
ches et ne connaîtront plus les, séductions du
rang suprême que par de vagues récitsde nour-
rice. Avec le duc- d'Aumale, quelque chose' a
vraiment fini en France.

La destinée de ce prince a été mêlée de gran-
des épreuves, et de satisfactïonsdbnt il1 parais-
sait jouir très vivement. H- a été- frappé- dan»
ses affections de famille, il a été exilé, et il a
ressenti plus que personnel'amertumede l'exil.
Il a commencé, à plusieurs reprises, de beaux
rêves, que la fortune ou la malice des hommes
a interrompus. Mais il a eu quelques compen-
sations.

Il a connu des années heureuses,des périodes
de pleine harmonie entre le voeu de son cœur et
la réalité. U a collectionné, il a bâti, il a même
un peu régné, il a régné sur ses gardes-chasse;
de Chantilly et sur ses confrères de l'Institut.
Bien qu'il eût établi ses relations avec euxsur le
pied de l'égalité académique, quelques-unsont
su s'apercevoir, suivant la piquante ef dis-
crète expression de M. Guillaume,, « qu'au fond,.
et cependant, il était de sa maison ». Mais, plus
que de cette royauté, en définitive fort res^-
treinte, plus que deajoiesdu collectionneur' et
du propriétaire, le duc d'Aumalea dû jouir de:
l'atmosphère de bienveillance à, peu prèa uni-
verselle répandue autour de lui.

Victime, à un moment, d'une, mesure po-litique que l'opinion n'avait pas appelée, et,
qu'elle n'a pas ratifiée, il a, vu dés dévoue-
ments sincères et des amitiés agissantes' en-trer en campagne pour obtenir que. la, me-
sure fût rapportée. Pourquoi ne- pas dire,
entassant,, que l'une des plus efficaces, rune
des plus persévérantes d'entre ces amitiés' a été
celle du doyen de l'Académie, de M. Legouvé?7
On n'a jamais, que je sache, raconté la part
qu'il a prise au rappel du duc d'Aumale.; Et j'ai
presque peur qu'il ne me reproche de- soulever
ainsi un coin du voile. Les portes de la:'France
se sont donc rouvertes devant le duc d'A"umatei
En. rentrant dans son pays,, il ne. devait pas y
trouver plus de mauvais vouloir,, qu'il n'y rap-
portait de rancune. Fait digne de remarque. en
un temps où. il n'est à peu près personne:qui ne
soitattaqué, atne se. connaisse des ennemis,, lé
duc d'Aumale1 a été épargné' par' la calomnie
commepar la haine

La raison de c& traitement si spécial et si
honorable, c'est qu'on le savait trè:s;;ami de la
liberté et passionnément dévoué à' la France.
Je' ne m'étendrai pas sur ce. point dti sujet, qui
a été. amplement traité par M. Mëziëreset par
M. Guillaume,. Il suffira dé dire qiie, l'attitude'
du duc d'Aumale en 1848, en 1871;, et durant le
mouvement boulangiste,(souvenir tout; récent;
qui,, je ne sais pourquoi, n'a pas été évoqué;
hier,, du. moins en, termes, exprès), a été vrai-
ment exemplaire. Dams ces diverses eirconsr
tances, il a su respecter la volonté de son pays;
en préférer l'intérêt à celui de sa, maison, per-
sister aux sollicitations de ses proches, blâ-
mer.ou décourager leurs espérant" uùuptt.-
bles. Il suffira enfin d» appeler les paroles:
qu'il, a. prononcées comme président au com-
seil de guerre devant lequel' a comparu Ba«-
zaine. Avant, même de lui appliquer la juste
peine que les lois lui réservaient,; le duc cTAu-
male l'avait, d'un mot, cloué aus pilori.,

La donationde ChantillV est l'acte d'un grand
seigneur libéral et magnifique. Mais, ce. mot. est
l'acte d'un honnête homme et d'un citoyen. Peu
importe qu'il ait été suivi d'ura inexplicableap-
pel à la clémencedu. chef de l'Etat, en. faveur
d'un misérable, indigne de. toute pitié. Qn a
déjà oublié que la peine de Bazaine1 a été. com-
muée, et son évasion facilitée. Ce ne sont là que
de chétifs incidents matériels. Tandis que la
phrase vengeresse du. duc d'Aumalaconstitue,
en quelque sorte, un événement du mondé:mo-
ral, impérïssable, comme tout ce qui est de cet
ordre^ordre.

Henry Michel.

d'hui couramment cfiez noua 20 a za francs par
la bande noire, avec les garanties de titre et les
indicationssur la.nature et l'origine prescrites
par la loi française de 1888, échappechez nous à
toute poursuite légale, tandis qu'il tombe direc-
tement, chez nos voisins, sous le, coup delà loi
de 1897.

Mais plus encore que le commerce des en-
grais, celui des denrées alimentaires du bétail
doit attirer, à ce point de, vue, l'attention des
pouvoirs publics. Cette Revue ne. sufflraitpasà
la simple énumération des provendes, des fa-
rines, des condiments,etc., qui, sous des noms
pompeux ou grotesques, sont offerts,à la erédu-
lité des habitants des campagnes, avec une ma-
jorationsur la valeur réelle des. principes utiles
qu'ils renferment, atteignant quatre à cinq fois
sa valeur et parfois davantage. N'y a-fc-il pas là
des dois si énormes que Le législateur doive
chercher à les prévenir ou à les réprimerpar
une dispositionde la loi analogue à. celle: qu'a
édictée le Parlement belge? Voici' à ce sujet
quelques faits récents que me communique un
de mes collègues, directeurde la station agro^
nomique de X. Je transcris les notes- qrfil
m'adresse en supprimant les noms des ven-
deurs et des acheteurs.

Aoiît 1898.-Vendu àG. deM.,vannier: farine
lactée fourragère à 200 et 300 francs les 100 ki-
los, par extorsion de signature, pour la somme
de 1,600 francs. Poussépar la crainte d'un pro-
cès, le vendeur a transigé pour 700 francs, puis
il est allé poursuivre ses opérations un peu plus
loin. Cette farine vaut peut-être 12; à 13 francs
les 100 kilos. Fût-ellede la farine de blé de pre-
mière qualité, elle eut encore été vendue 5 à
6 fois au-dessus de sa valeur réelle.

Janvier 1 899. Produit N. à base d'acide
carbonique27 francs les 100 kilos. C'est un
mélange sans valeur de goudron et d'une sub-
stance minérale.

Février i 899.– CondimentS. vendu ferme
a un boulangeras,X. à 200 francs les 100 kilos.
Le commis-voyageura arraché la signature de
l'acheteur pour une somme de 550francs. Va-
leur de ce condiment,10 à 12 francs les 100. ki-
los, peut-être moins.

Provende B. provende Q. vendues: 500
francs et 550 francs les 100 kilos valeur, 12. à
15 francs; etc., etc.

Le procédé employé.parles vendeurs* est en-
core, ici celui que j'ai fréquemment signalé
depuis plus de dix ans. Le commis voyageur,
repoussé la plupart du temps par le cultivateur
qu'effrayele prix de 2 à 5 francs le kilo d'une
farine qu'il aura au marché àl2 ou 15 fr..l-es 100
kilos, c'est-à-dire à 0 fr. 12 ou 0 fr. 15 le kilo,
va trouver un boulanger, un vannier, un ma-
réchal-ferrant, voire un coiffeur du village,
tous plus ignorants l'un aufc l'autre en matière

LIBRAIRIE
Sous ce titre la Dernière des Condé, M. Pierre de-

Ségurracontela vie d'une exqmse et parc princesse1
éclose au milieu- d'une lignée d'hommes-d'actien-, en
cet exquis et charmantdix-huitième siècle. Cet Livre,
intéressant comme m roman, renferme de. nom-
breuxdocumentsempruntésaux archivesdu château,
de Chantilly.

La Grande Revue:dans son numéro de mars pu-
blie la premièrepartie d'une action dramaticnie très.
émouvante les. Byzantines;,de PaulAdam,,la suite;
du rîman très original-de Jean. Atear-d-, les- réponses-
des peintres, sGulptcurs.muaicions,aux doctrlnesde:
Tolstoïsur l'art, des articles; oui nouvelles de Raoul
Allier, Ch. Mbrice, Jean Ajalbert, Jean Le; Pelle-
tier, etie;

Jeunes ou vieux, tout le monde lira dans le Jour-
nal des voyages les- aventures,de Moumousse, reine
éphémèredes Somalis, parCamille Debans. Dans cedrame, les péripéties les plus sombres sont heureu-
sement égayéespar la verve et l'entrain quel'auteur
a su communiquer à ses personnages c'est donc
avec un intérêt toujours croissant qu'on suivra
cette œuvre incomparable, ( VJoiraux annonces.}

THEATRES
Le théâtr" de L'Opéra-Cbmiquea donné, hier soir,

la première représentation,d'une «pièce en- un
acte, Y Angélus, dont le livret est de M. Georges Mifc-
chell. Livret mélancolique,, qui nous fait assister à
la fugue d'un vieux maître1 de pêche, qui quitte sai femmejaour une:fille de; mauvaise vie-. La partitioni de M. Casimir Baille. n'est pas sans charme.

La soirée avait aimablement commencé avec le
1 Farfadet, d'Adolphe Adam, un acte dont ni le' livret
ni la musiquen'ont paru vieilli et elle s'est, termi-
née avec l'œuvre gracieuse et plaisantede Saint-
Saëns Phryné: Elle. servait de début à Mlle Emelen
qui, plus assurés: au deuxième acte qu'au premier,al été accueillie: avec une faveur sympathique. M. Fu-i gère a été parfaiit. le public lui a montré sa satisfac-

tion. Il' faut lbuer' aussi M. Glément, qui a chanté
avec gaût, et MUe de Graponne, q^ui est une excel-
lente Lampito.

Ce soir, vendredi r
Au1 théâtre des'Variétés, à huit heures,, premîëra' re-

présentation du Vieux Mavclieur;, comédie err cinq ac-
tes,, de Mv Henri. Lavedan^javec la distribution, sui-
vante

i MM- BrasBCur,Labosse;Guy, Giroux-JodarU. Courtes,'• l'abbé GrayelihesE. Petit, Victor; Prince, René; De-
mey,, le ministre Mmes Jeanne Granier,, Léonline Fa?

i l'empin;: Marcelle Lender,, Pauline: Lavallière*Marie
Avoine;, Rogé,.Julià; Bruneli. Louise; Favelly, Rosa.

Au théâtre des Folies-Dramatiques,,à. neuf heures,
reprise de l' Auberge duTùhu-BeHw, oçétette en trois,ac-
tes, de M. Maurice^ Ordonneau; musique dé M. Victor-
Roger,, avec MM. Guyon.fllsi Simon. Maxv Mlle Jane-
Piernyf, etc.

A l'Ambigu1, à sept heures trois: quarts;, répétition'
générale' (par places numérotées]! du Coupable,, pièce en*
quatre aates et onze tableau^ tirée du roman, de M.

-• François Coppée par W. deMarthold.
'l'. A l'Opéra, le Prophète, Mllo Fiahaut chantera pour la
première fois le rôle de Fidôs.

A l'Odéon, dernière représentation-des Antïbeï.
I Au thétltre;du!Vaudeville, huitièmaspectaclift!dlabont-

nement, deuxièmesérie ddsuvendredis (caiOos; rosés),i l&Ly&rouga.

Au Gymnase,,dernière représentation de Trois.Fem-r
i mes. pour un mari, en spectacle d'abonnement

Aux Folies-Bergère, soir-éc dé galai pour la' rentrée do:
Mlle Otero. et. lk renouvellement du spnctçicle avec lei programmesuivant: lîKook, le tireur aveuglo. 2CeUi,.
danseuse- et chanteuse! napolitaine. 3. Les, trois sœurs;
Leamy. 4 Les; Rurnell's,, eccentriçr musicauK ariiéri-

caihs..5'Re ieu deGluhs. par Albertimet Bnitram. 6 Lai Prùicessc'au. sabbat, ballet. 7 La Quatette Madcnp, dan-
i ses acrobatiques.8 Otero. 9Ii.es Bcp^Iz, équilibristes.

10 Les tableaux vivants; de AÇry. H Les.Bonhair. HL'A-
merican Biegraphv Domaini samedi soirée extraordi-| naire et rentrée'de- là Eoïë Ftaller;

C6' soir-, à- Parisiana, première représentation de. laj Demoiselle de chez Maxim, folie parodie en. trois ta-| bleaux,' de Gardel-Hervé; avec Mlle' Jeanne Derval
dans le râle de la môme Grenouille. Au programme-dui concert, ï"aulùs,. VillérDora, Anna Thibaud,,Duçreux-

Gisalduc,etc.
L'Opéra-prépare1, pour la 18 mars prochain, une.re-

présentationiau. profit de: l'Associationdes;artibi,ess<?:a-
matiques et avec le concoursde l'Opéi-a, de la,C^eaie"

1 Française,1de l'Opéra-Cé-miqueet de l'Odéo-
MM-. Bertrand- et Gailhnrdidonneront, -'«)..Teprflsenta--

tion unique, du Baurqeote gentUhomr?lel 5PU,*U ** j
sentôpour la première fois ^r château de Çhambordi

devant. Louis XIV, avec j<~ intermèdes, deichant et de:
danse1, divertissemen*jr'ete.

Ee' spectacle cf>"mencerEUpar- les Renaez-vous, bour-
qeois-, interpréwspar. les- artistes. de l'Opéra-eomique..
Les détail* complets du programme seront publiés ul-térieuj^nient.

Au NouveaurThéâtre; Ml Paul Franck, vient de re-
cevoir,,pour ôlre ipuée en,matinéespendant la semaine:
sainte; una Salome en Usais actes» AeÏM. deiLeèquUoux,,
dont les principaux interprètes seront M. de.. Max et;

Mme Tessandier. • |
Les élèvesdis; Mlle bucasseont remporté.unie:?and,

succès à- sa dernière' matinée musicale organisée en;
l!honneur de Massenetet. en, sa présence. Le maître a.

accompagnéluirmûme.quelques-unes de- ses plus jolies,
mélodies, ef dos: fragments de Xanoit~, de: Wértlrer et:
i'Ilétiaduidà.
Le public nombreux efc choisii a témoigné, par de:

chaleureux applaudissements, le grand piaisiu qu
avait éprouvé".

Mme Hanka SOftjeltterup, l'autiste bien, connue;
donnera son. concert annuel,f.ala salle Erard, ce.- soir
vendredi 3: mars;yàn<w»llouiK"'duo"">

.w. Monte-Carlb' « Les: représentation»;italiennes.
aAiala ont: permis d'applaudir encore Tamagno;qui
teouve dans le rôle; de Radamès l'occasionde faire vi-
hren à plein souffle:sai voix robuste,

» Tamagno. était entouré d'artistes; de talent qui ont
interprété très brillammentl'œuvre de Verdi.

» A signaler encore, la. perfection,des chœurs, et do,
l'orchestec,sous. lai clii'GCtiondu,maestro Vigna. »

SPECT AGLES DU VENDREDrï MARS-

Opéra. 8 h., le Prophète. Samedis 8>h.rFaust.
Français. 8-h.l'/8.– L'Ami. de». femme».
OnérarGom;8»/»- Les Noces de: Jeannette. Lakmé.,
oâéon.. 8- h. 1#. Marton. et. Firantini. Les: Antibel..
Vaudeville.8h; 1/1& LôjLya-Eougei

Gymnase.8h.1^2.Un.fiacr«;à,.i;heurei–Trois,femmas

i pour unmari.
Th.Sarah-Bernhardt(pli,Châ.telet),8h.l/S; La.Tosca..
Th. Antoine. 8 h. 3/4. Son Petit Coeur.–Le, Gendarme,

est sans; pitiév L'Avenir.
Porte-St-Martim8 h. 1V& Cyrano de Bergerac
Variétés. 8:h.»jp: Le^Vieux Marcheur.
Nouveautés.. 8:h. yz. La-Dame de chez; Maxim.

i PaL-Roy al. 8 h. 1/4. La, Boîte au»lettres* CUiéril
1 Gaité. 8:h. li/2. La.EiUflt de-Mme Angot-

Ghâtolet.8 hi »/». La.PoudradaPieslinsinDiii..
AmbigUi –Relâche;

aerîaùlo. il' l'antpàîina an: cajharftfi.fit lJct entre
deux verres de vin ove de-bièrei lui démontre
les avantages énormes du maxclié. qu'il lui pro-
pose. « Vous avez, lui dîï-iî, un local inoccupé
vous pouvez,, sans vous déranger et sans faire
d'avance,gagner quelques centainesde francs.Je
vais vous donner 1& monopoled'un produit ex-
cellent (engrais, provende, etc.) tous lesculti-
vateurs; du pays seEon* obliges: de recourirà
vous pour se le procarer; bientôt la quantité
que vous allez acheter sera épuisée et vous me
demanderez un neuveL envoi. Vous ne courez
autturr risque vous ne payerez q.u'aprôs: vente
du produit, etc. n Le. malhe.ureux.paysan,, séduit,
par l'appâtd'un gairn de; qudquescentaines,de
francs, hésite d'abord; puis, à Ià> pessée qu'il
n'y a rien à duBourser;, se, rend aux arguments
du commis- voyageux?. Ces*. le: moment psycho-
logiquepour celui-ci de tirer desapoch&un petit
carnet a souche. Il' y inscrit' la. livraison à faire,
franco, à domicile, à. titre. d*ëssai., de. 200; kilos
s'il: s'agit d'alimentsdu bétail de.2,600 a.3,000~.
s'il s'agit d'engrais. Il griffonne quelques mots
au crayon-sur les deux. feuillesdu carnet etpour
la bonne règle, ajoute-t-il;. afin. de prouver a sa
maison de csmnrerce' la régularité qu'if apporte
dans les affaires,, demande au crédule acheteur
d'apposer sa. signature à, côte: de la sienne. Le
tour est jouépresque jamais l'acheteur comr
bien d'eux me l'ont déclaré n'a lu L'engage-
ment avant, de. le. signer il croit n'avoir en
main que la garantie du monopole qui' par fa-
veur, vient de lui être donnée.

Rentré chez. lui, if. montre son. papier à sa
femme celle-ci reconnaît immédiatement le
dol. Son mari a; signé un engagement,fermede
payer au 15 juillet suivant, par exemple, une
somme,de 500francs ou de: 1,(300 francs. Il n'est
plus question là de régler la. facture après, vente
de produits; mais bien de payer à date fixe la
traite qui sera présentée. Le malheureux van-
nier court a la recherche du. commis-voyageur
pour s'explLquer, protester- et rompre, le mar-
ché, mais il' est inutile de le dire, le voyageur
est. parti en. hâte à la poursuite de quelqueautre
victime. Telle est la. situationà laquelle la toi
belge a voulu apporter un remède par la rédac-
tion de l'artice 6.

Mais ce; n'est pas tout d'édicter des péna-
lités, il faut encore faciliter au petit, cultiva-
teur, à l'artisan et au petit commerçant du-
pés indignement, le moyen d'obtenir justice.
Les formalités et la dépensa qu'entralne pour
l'homme volé l'engagement de poursuitesde-
vant les trihunauxfont que la loi répressive de
la fraude des engrais demeure chez nous pres-
que tou j ourslettre mortevL'articlelOduproj:et de
loi voté le mois dernierpar te Sénat décide que
le plaignant pourratoujours saisirle tribunaldu
Uêuoù il aura nuis Uvraisua de la marchaadiae.

Bouffes-Par.8h.3/4.–Véronique.
Fo£-Dram. 8 h. 1/2. –Amour et horlogerie. L'Aubergtf

du Tonu-Bohu.
CamédierPar;8h. 3/4. La Petite Famille. LesMiat*

tes. L'Anglais tel qu'on le parie.
Gluny.&h. lit. Un mariage aux olives. Le Parfum.
Déjazet.81/2.-L'Oncled'Adolphe.Le-ConstatPaulardia.
Nouv.-Théâtre.8 h. 1/2. La Roi de Rome.
Th. de la République. 8t h.. 1/2. Les Deux Orphelines.
Th.-Lyrique (gai.Vivienne). Relâche.
Capucines.9b. 1/4.-Folie entreprise. Gaïïpaux,
Les Mathurins.91/4. Marg. DevaL Dame du St-Maxîme.
Olympia. 8 1/2. Les Sept péchéscapitaux.
Funambules. 81/2. L'Enlizement Pierroten tournée.
Cigale.8h.l/2.Tél.4O7-60i.– Ohé» Vénusl
Cas. dl! Paris. 8 1/2. Montagned'aimant.Héraud,Gautier.
Fol. -Bergère. 8 1/2.– Otero.– Lola Fuller.
Parisiana. 8; h. Paulus: AnnaThibarad. Vasseuav
Pal. de Glace (Ch.-Elysées). Patinage sur vraiegttu».
Nouv.rCiroTie. 81/2.La Cascade merveilleuse.Eléphants.
Oxq. d'Hiver. 81/2. Tél. 26H-26. Polo français.
Cirq. Medrano. 8 h. 1/2. Misa Htiliot et ses lions.
Rôb.-Houdio. 8 1/2. Illuaionset attractions,nouvaltea.'

SPECTACLES DU SAMEDI4 MARS
Opéra. 8h., Faust. Dimanche,relâche.
Français. 8 h.»/».– Othello.
Opéra-Com. 8h. »/». Le Caïd. Phryné.
Odéon.8 h. 1/4. Le RomanoVun ieuna homme pa»We.
Gymnase. 8h. 1/2. Un conseil judiciaire.
Ambigu.» h. »/». Le Coupablai

(Leaautres spectacles, comme vendredi)

DÉPÊCHES COMMERCIALES
New-York; 2 maTa.-

Changes': sur Paris 5 2tl/4ç:sur Londres 4 84 »/»(j
sur Berlin94 5/8.

Blés. Roux d'hiver: mai 77 1/2, baisse- ï/-2; iofflet
7i5/8,.baisse 5/8.

Cotons. Recettes 8,800 balles contre 19,200 haflea
Fan dernier. Total deaffjrs: 84*500 baltes- coatre 135i500
l'an, dernier.. Middling, Upland. 6. 9/16, inchangé. ^fen-
tes 100 balles. Marché calme.

ftuturs:: courant 6 29; mai 6 26i iuillat 6 27^ Marché
soutenu. Ventes »,»»» balles.

Cafés. Rio faim0 T futurs cour. 5 20;. mai. 5 30j
juillet5 45. Ventes 2â,25Q.sacs.. Marché facile-.

New-Orléans,,Zmaxs»
Cotons Middling 6 »/», inchangé. Marché soutenu.

Ventes 1,000 balles.
Futurs: courant 5 89; mai 5 90;, juillets. 94. Marché

soutenu.
Chicago,. 2, mars.

Blés roux d'hiver: mai 72 7/8», baisse 5/8;, juillet
71 1/8, baisse5/,8.

Rio, î mars.
Cafés. Recettes 8,000sacs. Marché ferme.

Stock:. 277,000 sacs. Rio n?7, 8,500reis,hausse' 50V
Change: 6 25/32ou 1,405 reis par franc, baisse 1/8;

LIQUIDATIONSJUDICIAIEKBSs
(Jugementsdu, 1" mars)-

Gerbaud père, charbons en gros etentr. de biéies.
à Bourg-la-Reine, av. Gallois,.7. •.

O3SCLAEATIONS DE' PAnXITES'
Valin, fabr. d'articles d'ardoises, 11, rue Popincôurt.
Jacob, fabr. de fermetures et persiennes- en far, cité

Beauharnais,15 (rue des Boulets, 54), dem. 29, bouL.des
Batig-nolles.,

Société française desphonographesautomatiques',29t
rue ïurgot

Un volume Emaillintt, descrapllon1 des nouveaux
dentiers invisibles. sans plaques, crociiet»;ni ressorts}la
plus belle découverte do l'art dentaire. Aucune succursale.
XbX. ja.rHL.EEt, 4, RUE INEYERBEER,4

OR AND 3 MAGASINS BU'Pr iùt. e ~MP

LUNDI 6 MABS
et jours suivants

Céuérale et Grande Mise eB:Vèat& ûes

MmMEâ!iTÉS' B~TÊ

Nombreuses Occasionsà toua las. Comptoirs,,

liïir^rrTTnniraîiiTinBBMHHf^^
Raison- dui

,1 i~

L'ouverture dé notre. EXROSITLCM-
GÉNÉRALE des, NOUVEAUTÉS,de lai
SAISON aura lieuLun 6

tli~u~sro~rmai~Li6lY·'r";t
GRANDS MAGASINS! DU' "f

PABI3 :v||
Lundi 6 Mars |ax.t

DES
NOUVEAU,TE'S'B~EJ,E j~

ASTHME^^TUSESLEVASSEUR'j;

Cette modification à l'article 63 du Code d?ikK-
truction criminelle qu'invoquaient j.usq.u;i£ittes
négociantsprévenus de fraudes pour faire por-
ter la plainte: devant les. tribunauxde teuciiés-
sort est très bonne, mais elle ne suffira rjas,fe
plupart du temps, pour que le paysan dupÇ se
fasse rendre. justice. Le tribunal' est sou-vrén*
très éloigné de; son village et les formalités: ées
poursuites ne sont, pas simplifiéespar le, cJ&a«|-
gement du siège de la juridiction compétente.

Le Parlement belge a. complété son oeuvre, tu-
télaire;pour les petits, cultivateursen. votant una
loispéciale portant« extensionde la,comp«5t.eB(aQ
des juges de paix aux contestationsrelatives»*»
ventes de semences, d'engrais; et de suJa^taoces
destinéesà la nourriture: des. animanx, poiiuvAl
que l'acheteur n'aitpas fait acte dfe comm«Ee9'*c
Il n'est pas nécessaire d'insister longuemeurfesor
l'importance de cette disposition. Le paysanqjii
n'aplus qu'à.se rendre àlà. justiefi de paix, voi-n'a..plus qu'à.se rendre.1 iustica pqi
sine de son village. et. qui, dans ta forme, la. plus
simple et la moins onéreuse, peut intentai une
action contre les fraudeurs, n'hésitera.pas. à ré-
clamer la réparation.que lui accorde la. loi,, &fi
cas de: tromperie:sur la.qualité et la valeur ia-
trinsèque du produit qui lui a été vendu et, dans
celui d'une majoration excessivedes prix d*a«t4
la limite minimum est fixée par te loi dclSOT;

La compétence du juge de paix s'exerce^,sans
recours, lorsque le mai'ché ne dépasse, jias
100 francs au delà de cette somme, appel" pe»fe
être fait au tribunal de première instance., Jo
ne pense.pas qu'on puisse, élever d'objection sé-
rieuse à. llinteoduction dans la loi soumise; 5. la
Chambre des députés^, ea ce qui eoncaEne-ssm
application par les jugesde paix, dans les, con-
ditions que je viens d'indiquer on ne sajsraît
douter que les facilités accordées auxpetite etrf-
tivateurs poursedéfendre contre le vol ne: soient
un moyen efficace de réprimer les agissemettte
éhontés d'uncertain commerce.

En ce qui regarde la. répression,des majora-
tions abusives sur les prix qui offrent une. ma-
nière si commode et si sûre de tourner la loi,
tout en se soumettantà ses prescriptions,,je. «a
crois pas non plus que le législateurpuisse hési-ter l'introduirepar voie d'amendement dan3Ê3
texte de loi, comme le proposed'ailleurs l'hawe-
rable M. Gellé. Il est impossible qu'on laisse
subsister,sans chercher à s'y opposer dÇ. fâçcm
ou d'autre, les abus révoltants, que la ban$e
noire fait de la crédulité de nospaysans.

C'estpour ces diverses raisons: q,ue. je. fai~ ap-
pel à ceux de nos lecteurs qui portent ïntérêTà
notre petite culture. Qu'ils viennent au congrès
de l'alimentation associer leur vœu au nôtre
pour la réalisation de: ce progrès,dans notre, lé-
gislation leur intervention sera, très utile,.

3L CRANWaàU.,


